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Commune de CHATENOY EN BRESSE

DEMANDE DE PERMIS D'AMENAGER - MODIFICATION N°1
PA4 - PLAN DE COMPOSITION ET DE VOIRIE "LES ALLEES DU PARC"

Phase 2Echelle 1/750 sur A3

Champ Chassy - Section ZB n°418p, 419, 48, 47 et AB n°196p, 37 et 243
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ESPACE PUBLIC

Périmètre du lotissement

Sablé (cheminement piétons et cycles)

Stationnements (dalles alvéolées + gravillons)

Espace vert
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Bordure type CR1
Bordure type T2

de la chaussée finie
x% Pente projetée approchée

Zp
de la chaussée finie
Altitude projetée approchée

NOTA

Les limites de propriété ne sont qu'indicatives,
elles résultent de l'application sommaire du plan
cadastral, elles n'ont pas encore fait l'objet d'un
bornage contradictoire ni de demande
d'alignement. Les éventuelles cotes ou
contenances indiquées sont strictement
indicatives.

Seuls les éléments visibles au moment des
opérations de topographie sont représentés.
Aucune recherche concernant les éléments
souterrains n'a été effectuée. La représentation
des réseaux enterrés est indicative  et non
exhaustive, elle résulte de l'application des plans
de recolement des concessionnaires et des
indications des propriétaires. Une confirmation
par sondage sera nécessaire avant travaux.
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Lots Libres

Zone d'implantation obligatoire de la
construction principale entre 4 et 8m

Arbres à planter par le lotisseur

à la charge de l'acquéreur
Clôture végétale obligatoire 

Orientation obligatoire du plus grand
faitage des bâtiments principaux à édifier

Accès véhicule interdit
Accès imposé
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